
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 2010, le Conservatoire d’espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur accompagne les 
autorités militaires dans la prise en compte de la biodiversité sur les espaces naturels de la Base 
aérienne 115 et son site rattaché de l’aérodrome de Plan de Dieu. Afin de renouveler leur partenariat 
en faveur de la biodiversité, deux conventions de partenariat écologique seront signées : 
 

Le lundi 9 mai 2022, à 11h00 
A la Base aérienne 115 « Capitaine de Seynes » 

 
 
A l’instar de nombreux autres terrains militaires, la BA 115 et Le Plan de Dieu sont des espaces riches 
d’une biodiversité remarquable. Préservés de l’urbanisation, de l’agriculture intensive ou d’une 
fréquentation excessive, du fait des activités militaires, les habitats naturels, la faune et la flore ont su 
profiter d’un contexte favorable à leur préservation. La BA 115 accueille notamment la plus importante 
population d’Outardes canepetières du département du Vaucluse, espèce d’oiseau menacée et 
protégée au niveau national.  
 
Afin d’améliorer la gestion écologique de ses emprises, le Ministère des Armées a signé en 2009, une 
première convention de partenariat écologique avec la Fédération des Conservatoires d’espaces 
naturels. Elle a été renouvelée en 2015 pour une durée de 10 ans. A l’échelle nationale, ce sont 
aujourd’hui plus de 40 terrains militaires qui font l’objet d’un partenariat écologique avec un 
Conservatoire d’espaces naturels sur plus de 40 000ha. 
 
Engagé avec la BA 115 suite à la signature d’une première convention en 2010, le Conservatoire met 
en œuvre des actions de suivis écologiques, de la gestion des milieux naturels et agricoles, etc… qui 
participent au maintien de la conservation de la biodiversité, ceci dans le cadre d’un plan de gestion 
adapté aux activités militaires. 
 
Aujourd’hui, la conciliation de la préservation de l’Outarde canepetière et de l’activité aéronautique 
est reconnue et valorisée dans le cadre du programme européen « Life NaturArmy 2019-2023 » piloté 
par le Ministère des Armées en collaboration avec le réseau des Conservatoires d'espaces naturels. 
L’objectif du programme : mettre en place une gestion exemplaire des sites naturels au sein du 
Ministère et souligner les actions menées dans ce sens. 
 
Suite à cette remarquable première collaboration, la Base Aérienne 115 et le Conservatoire d’espaces 
naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur souhaitent renouveler leur engagement commun au travers 
de deux nouvelles actions : 
 

COMMUNIQUÉ  
DE PRESSE 

Partenariat renouvelé  
en faveur de la biodiversité  

sur les terrains militaires 
Convention BA 115 – CEN PACA 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  



 

• Le renouvellement de la convention de partenariat sur les sites de la BA 115 et Plan de Dieu ; 
• La mise en place d’une nouvelle convention pour la gestion du terrain de manœuvres de 

« l’Aglanet » situé en périphérie sud d’Orange. Ce site présente un contexte géologique 
original, abrite des espèces végétales et animales patrimoniales pour lesquelles les partenaires 
mettront en œuvre des mesures de suivis et de préservation.  

 
 
Rendez-vous : entrée Base Aérienne 115 « Capitaine de Seynes » 
Contact presse :  
SA CE Marianne Renaud, Chargée des relations publiques/ Base aérienne 115 « Capitaine de 
Seynes ». Téléphone : 06 50 82 89 47 - marianne.renaud@intradef.gouv.fr 
Florence Ménétrier, Responsable du pôle Vaucluse/ CEN PACA. Téléphone : 06 76 24 13 60 – 
florence.menetrier@cen-paca.org 
 
Plus d’infos : 
www.cen-paca.org 
https://www.defense.gouv.fr/sga/developpement-durable/pilier-environnement/biodiversite 
https://www.lifeterrainsmilitaires.fr/life-naturarmy/ 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 


